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Armee xx

Le projet du Plan directeur de l'armee...

2. aArmee XXI: deux de ses missions

A la fin du mois de fevrier 2001, le conseiller federal Samuel Schmid publiait un avant-projet du Plan

directeur de l'armee, avant meme le debut de la procedure officielle de consultation. Le 2 mai, il en

publiait le projet. II n'est pas necessaire de reprendre les points du Plan que les medias ont largement
diffuses. En revanche, il semble judicieux de mettre en evidence deux des missions de l'Armee XXI.

(Redacteur en chef) '

Montee en puissance

Si la Situation en matiere de

politique de securite en Europe
venait ä evoluer de teile maniere

ä representer une menace
militaire concrete pour la Suisse,

notre armee devrait s'adapter

au nouveau contexte. Ce

Processus est appele «montee
en puissance». Le premier
element de la montee en puissance

est la reserve. Elle peut elar-
gir la liberte de manceuvre des
autorites politiques de deux
manieres:

# la reserve participe ä

l'augmentation de la soutena-
bilite en cela qu'elle garantit le
roulement du personnel lors
d'operations militaires de longue

duree; pour ce faire, il ne
faudrait prevoir que l'equipement

personnel:

• la reserve sert egalement ä

augmenter nettement le nombre
des formations de l'armee,
donc la force de frappe.

Au cours des dernieres
decennies, l'armee suisse disposait

de reserves du premier
type, sans que la notion de reserve

n'ait ete utilisee de maniere

Proliferation des fusees balistiques dans les regions a risque plus ou moins proches de la Suisse
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explicite. Les militaires arrives
au terme de leur Obligation de

servir restaient tout simplement
incorpores dans leur formation
pour n'etre «actives» qu'en
cas de mobilisation. Au cours
des dernieres annees, ce type
de reserve representait environ
20% de l'effectif de l'armee.
L'armee XXI prevoit egalement

des reserves du second

type (ä savoir pour l'augmenta¬

tion du nombre de formations
et de la force de frappe).

L'element decisif tient au fait

que la montee en puissance
depend de decisions parlementaires

(adaptation de la legislation,

modification du cadre

budgetaire, etc.). L'hypothese
la plus probable veut que de

telles decisions ne soient prises

que si la population suisse se

' Premiere partie, voir RMS, juin 2001.
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Armee xx

sent clairement menacee.
Ensuite, le temps qui restera ä la
disposition de l'armee pour
etre prete ä se defendre ne
devrait, dans le meilleur des cas,
pas depasser quelques annees.

Aujourd'hui, il n'est pas
possible de planifier la montee en
puissance de l'armee de maniere

detaillee. De meme, il parait
risque de se dire qu'il y aura
suffisamment de temps alors

pour pallier les lacunes de l'armee

en matiere d'efficacite
(par exemple dans le domaine
de l'exploration immediate avec
des systemes d'information sen-
soriels ou du feu operatif ä

grande distance base au sol ou
de l'aptitude des Forces
aeriennes ä combattre des objectifs

terrestres). La montee en
puissance presuppose obliga-
toirement le maintien et le
developpement de toutes les com-
petences-cles de l'armee en
matiere de defense.

Le cas extreme: la
defense du territoire

L'armee doit etre capable de
mener le combat simultane¬

ment dans la profondeur, dans
la zone de contact et dans la
zone arriere. Elle dispose pour
cela de 6 ä 8 brigades, des
formations des Forces terrestres,
necessaires ä l'appui et ä la
logistique, et des prestations des
Forces aeriennes. Les Forces
aeriennes menent la defense
aerienne et appuient les Forces

terrestres. Actuellement, les
Forces aeriennes n'ont pas la
capacite de combattre des
objectifs au sol, mais il est prevu
de combler cette lacune.
Aujourd'hui, la conception de la
defense face ä un adversaire
qui, equipe d'un materiel
moderne comparable, chercherait
ä atteindre un objeetif operatif
en Suisse serait la suivante:

- La defense est conduite
de maniere active et mobile
par les Forces terrestres et les
Forces aeriennes et consiste en
une combinaison d'operations
d'attaque, de defense et de re-
tardement, executees par des
formations constituees sur
mesure et disposant de moyens
de feu ä longue portee et de

moyens de combat mobiles
capables de mener le combat
interarmes.

Conduite et commandement
Les prestations de l'armee representent, aux echelons operatif
et tactique, une combinaison interarmees d'operations

menees par les Forces terrestres et les Forces aeriennes. Cette
conception de l'engagement de l'armee est axee sur l'objectif ä

atteindre: le succes d'une Operation globale depend essentiellement

de la capacite ä coordonner tous les segments d'operations

dans l'ensemble du secteur d'engagement. A l'echelon
operatif (6tat-major de conduite de l'armee), les Operations des
Forces aeriennes et des Forces terrestres sont coordonnees et
integrees dans une Operation globale. Les etats-majors d'engagement

des Forces terrestres et des Forces aeriennes, generalement

subordonnes ä cet etat-major de conduite de 1'armee.
menent les Operations de leurs elements respectifs.

- Les Operations en profondeur

ont pour but de combattre
les moyens de conduite, de
combat, d'appui et de logistique

de l'adversaire pour lui
soustraire l'initiative et entraver

sa liberte de manceuvre,
retarder ou, dans le cas le plus
favorable, empecher totalement
ses Operations. Les Forces
terrestres et les Forces aeriennes,
avec leurs elements operatifs
(le feu, l'exploration), creent
des conditions favorables pour
les Operations dans la zone de

contact. L'armee ne dispose
actuellement que de moyens limites

pour les Operations en
profondeur.

-Les Operations dans la
zone de contact ont pour but
d'intercepter l'adversaire et de
l'aneantir par des attaques. Les
formations de sürete disposees
en avant reconnaissent ä temps
les intentions de l'adversaire,
l'induisent en erreur et creent,
par le feu et un combat agressif,

des conditions favorables

pour l'action des forces principales

de defense. Les forces
principales de defense com-
prennent des brigades d'infanterie,

qui menent des Operations

d'interception afin de
retarder et de canaliser l'adversaire.

En tant que principal
element de combat terrestre, les

brigades blindees menent
l'attaque pour empörter la decision
au niveau tactique. L'artillerie
doit detruire les sources de feu
de l'adversaire dans la profondeur

du secteur et appuyer nos

propres formations de combat.
Les Forces aeriennes appuient
les Operations au sol.

- Les Operations dans la
zone arriere sont dirigees contre

des Operations adverses
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Armee xx

(5) Systeme d'etat de preparation graduel
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orientees dans la profondeur de

notre secteur. II s'agit de proteger

la population civile et des

objectifs importants. Ces
Operations assurent l'appui, le soutien

et la protection des forces
qui ne partieipent pas aux
Operations dans la zone de contact.
Cette täche implique une
surveillance systematique du
secteur, la mise ä disposition de

reserves et l'engagement de

moyens de defense aerienne.

Un aspect particulier:
la defense contre
les armes ä longue
portee

Sur le plan militaire, il est
possible de contrer la menace
d'armes ä longue portee par la
dissuasion, par des frappes
preventives et par des mesures de
defense actives et passives. La
Suisse n'est autonome que sur
le plan des mesures passives
(protection civile). Nous
n'avons les moyens ni d'une
dissuasion, ni de frappes preventives.

En ce qui concerne les

mesures actives de defense contre

les armes ä longue portee, il
faut, pour des raisons techniques,

distinguer entre les missiles

balistiques et les missiles
de croisiere. La defense contre
Tun et l'autre de ces types
d'armes exige une coUaboration

internationale.

Pour l'essentiel, la lutte contre

les missiles de croisiere
repose sur les memes moyens de
defense antiaerienne que ceux
qui sont engages contre les
avions ä equipage. Mais pour
faire face ä la menace que
representent les missiles de croisiere

modernes, il faut ameliorer

l'efficacite des systemes de
defense antiaerienne, eu egard
notamment aux lacunes existant

dans le domaine de la
surveillance ä longue portee de

l'espace aerien. II suffirait dejä
d'une integration des donnees
des systemes de surveillance de

l'espace aerien des Etats voisins

dans notre propre Systeme
pour augmenter sensiblement
nos chances de succes dans la
lutte contre les missiles ä longue

portee. Ces armes etant

toutefois assez peu repandues,
la recherche de moyens de
defense n'est pas tres avancee.

Les preoecupations actuelles
vont principalement aux
dangers que representent les
missiles balistiques. Les Etats les

plus actifs dans le developpement

de moyens de defense

sont les Etats-Unis et, dans une

moindre mesure, Israel. L'Etat
hebreu est meme le premier ä

avoir mis en place un Systeme
assurant la couverture de
l'ensemble de son territoire. Les

Etats-Unis sont moins avances
et leurs efforts se concentrent
egalement sur la protection du

territoire national, mais aussi

des troupes americaines et
alliees dans des zones en conflit
ou en crise. Les Etats
europeens deploient une activite
plutöt modeste dans ce domaine

oü ils se limitent pour
l'essentiel ä la defense contre les

missiles balistiques ä courte

portee. Dans le contexte de la

proliferation des armes de
destruetion massive et de leurs

vecteurs, les systemes de
defense contre les missiles
balistiques ne jouent aucun role.
C'est dans la protection des

contingents de troupes dans les

regions en crise que ces
systemes trouvent leur usage le

plus judicieux.

Le developpement d'un
Systeme de defense commun pour
la couverture d'une large por-
tion de l'Europe contre les

attaques ä longue distance reste

une perspective incertaine.
Dans l'hypothese d'une
concretisation de cette idee, la
participation de la Suisse devrait
etre examinee sur le plan
politique. II s'agirait en particulier
d'apprecier ä temps quelle mar-
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Armee xx

ge de manceuvre laisserait le

droit de la neutralite, etant
entendu qu'une etroite coUaboration

avec les Etats partenaires
serait necessaire en Situation
normale dejä. La forme que
pourrait prendre cette participation

ne peut encore etre definie.

Le Conseil federal suit
attentivement cette evolution

Les engagements
subsidiaires de sürete

Dans un delai de quelques
jours, l'armee peut assumer les

engagements subsidiaires de
sürete suivants:

-Appui aux autorites civiles

pour la protection de
personnalites. Cette täche peut
etre confiee simultanement ä

plusieurs detachements de la
police militaire (militaires de
metier) et assumee pendant
plusieurs semaines.

- Rapatriement de citoyens
suisses de regions en crise.
Ces Operations peuvent etre
effectuees par le detachement
d'exploration de l'armee (mili¬

taires de metier), avec l'appui
des Forces aeriennes (transport
aerien). Les Operations de
rapatriement sont conduites en
etroite coUaboration avec le

Departement federal des
affaires etrangeres et le Departement

federal de justice et police,

generalement en Cooperation

avec des forces armees
etrangeres.

Dans un delai de quelques
semaines, l'armee peut assumer

les engagements
subsidiaires de sürete suivants:

- Assurer la protection
d'ouvrages importants ou
appuyer le Corps des gardes-
frontiere dans sa täche de

protection de la frontiere. A
ces missions peuvent etre
affectes en tout 3 bataillons de

police militaire (militaires de
metier et militaires de milice
en cours de repetition) et 2

compagnies d'infanterie (militaires

en service long). Des forces

equivalentes peuvent etre
affectees pendant plusieurs
jours ä plusieurs missions de

protection de personnalites et

d'ouvrages ou ä la protection

de Conferences et de manifestations

internationales.

- Effectuer simultanement,
pour appuyer les autorites
civiles, plusieurs missions de
defense contre des menaces graves

pesant sur la securite
interieure, avec au maximum 2

bataillons de police militaire
(militaires de metier).

- Effectuer simultanement
plusieurs missions de protection

de personnes et
d'ouvrages (protection de personnalites

et de representations
diplomatiques suisses ä l'etranger),

avec plusieurs detachements

de police militaire (militaires

de metier).

Si la Situation l'exige, ces
missions sont appuyees par les
Forces aeriennes. En cas de
necessite, la capacite de tenir sur
la duree peut etre assuree par le

recours ä des formations de

cours de repetition ou de reserve,

notamment de l'infanterie.

(A suivre)
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